












 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 02 juin 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°3 

 

Objet : Autorisation du Directeur à lancer et notifier un marché de services relatif à des 
prestations de complémentaire santé et de prévoyance pour le personnel de 
l’AUE. 

 
Conformément à l’article 12 des Statuts de l’AUE, qui prévoit que le Conseil 
d’Administration règle par ses délibérations les affaires de l’Agence et notamment 
l’organisation générale et le fonctionnement de l’Agence, le présent rapport vise à 
autoriser le Directeur à lancer, signer et exécuter un marché de services relatif à des 
prestations de complémentaire santé et de prévoyance pour le personnel de l’AUE. 
 
Contexte et justification du besoin : 
 
En application du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics peuvent participer au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents. Cette participation, bien que facultative, permet de 
soutenir les agents en matière de santé et de prévoyance. 
 
L’AUE, attachée au bien-être de ses agents, participe actuellement à ces dépenses au 
travers de deux contrats avec : 
- La Mutuelle de la Corse pour la complémentaire santé, 
- COLLECTEAM pour la prévoyance. 
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Ces contrats arrivant à échéance le 31 décembre 2025, il convient de lancer une nouvelle 
procédure de mise en concurrence afin de sélectionner des prestataires susceptibles 
d’exécuter ces prestations. 
 
Nature du marché : 
 
La consultation prendra la forme d’un appel d’offres ouvert, conformément aux articles 
L.2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6 du Code de la commande publique. 
 
Le marché sera un accord-cadre à bons de commande, dans les limites suivantes : 
 

Lot Objet Montant minimum HT Montant maximum HT annuel 
1 Complémentaire santé Aucun 150 000 € 
2 Prévoyance Aucun 120 000 € 

 
Le marché sera conclu pour une durée de 12 mois à compter de sa notification, 
renouvelable tacitement par période d’un an, sans pouvoir excéder le 31 décembre 2029. 
 
Il vous est ainsi proposé de bien vouloir autoriser le Directeur de l’établissement à : 
 
1- lancer, une procédure d’appel d’offres européens ouvert concernant des prestations de 
complémentaire santé et de prévoyance pour le personnel de l’AUE. 
2- signer le marché avec le titulaire retenu. 
 

 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 

 
 




